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(1)Voir Doc. n˚240 (2020-2021) n˚1 à 4.
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1 Amendement n˚1 déposé par Mme
Marie-Martine Schyns, Mme Ma-
thilde Vandorpe, Mme Alda Greoli,
M. Nicolas Janssen, M. Michele Di
Mattia, Mme Joëlle Maison et M.
Jean-Philippe Florent

A l’article 6.1.1-2 du texte adopté par la com-
mission :

1˚ au 10˚, le terme « e-learning » est remplacé
par les termes « Formation en ligne »

2˚ au 15˚, les termes « à distance en e-
learning » sont remplacés par les termes « de for-
mation en ligne ».

Justification

L’amendement vise à remplacer le terme

e-learning par son équivalent recommandé en
langue française.

2 Amendement n˚2 déposé par Mme
Marie-Martine Schyns, Mme Ma-
thilde Vandorpe, Mme Alda Greoli,
M. Nicolas Janssen, M. Michele Di
Mattia, Mme Joëlle Maison et M.
Jean-Philippe Florent

A l’article 6.1.5-11, §2, 4˚ du texte adopté par
la commission, remplacer le terme « e-learning »
par les termes « en ligne ».

Justification

L’amendement vise à remplacer « e-learning »
par « formation en ligne » par cohérence avec
l’amendement précédent.


